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10ème législature

Tunisie
Question écrite n° 43931

Texte de la question

M. Michel Fromet appelle l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la situation des droits de
l'homme en Tunisie, denoncee par les differentes organisations non gouvernementales. Ainsi, M. Khemais
Chammari, depute de l'opposition, a ete condamne en juillet dernier a cinq ans de prison ferme pour «
divulgation du secret de l'instruction dans une affaire d'atteinte a la surete de l'Etat ». La Federation
internationale des droits de l'homme (FIDH) qui etait presente au proces, a souligne que cette condamnation
sanctionnait l'exercice de la liberte d'opinion de M. Chammari dans un contexte d'intensification des pressions
exercees par les autorites tunisiennes sur les opposants a la ligne officielle du regime. Il souhaite savoir si le
gouvernement francais a l'intention d'intervenir aupres des autorites tunisiennes pour obtenir la liberation de M.
Chammari. Par ailleurs, il demande au Gouvernement de rester vigilant a l'egard des cas humanitaires dont il
est saisi et de poursuivre son action en faveur des droits de l'homme par toutes les voies diplomatiques dont il
dispose sur le plan bilateral, comme sur la plan multilateral.

Texte de la réponse

Comme le sait l'honorable parlementaire, la France suit avec vigilance la situation des droits de l'homme, en
Tunisie comme partout dans le monde. Elle marque en toute occasion son attachement a leur respect, ainsi qu'a
la promotion de l'Etat de droit. Elle encourage a ce titre la Tunisie dans ses efforts en vue d'assurer le
developpement et le respect des libertes fondamentales dans un cadre democratique. Dans ce contexte, le cas
de M. Chammari est suivi avec la plus grande attention. La greve de la faim qu'il avait decide d'entreprendre le
10 septembre dernier, et qui avait suscite des preoccupations d'ordre humanitaire, en particulier liees a son etat
de sante, a ete interrompue quelques jours plus tard. Notre ambassadeur a Tunis reste en tout etat de cause
saisi de ce cas, qui a ete evoque a plusieurs reprises avec ses interlocuteurs tunisiens. Pour sa part l'Union
europeenne a entrepris plusieurs demarches au cours des derniers mois, a travers les ambassades de ses pays
membres representes sur place, en faveur du cas de M. Chammari. Le Gouvernement francais observe
egalement de tres pres les cas humanitaires portes a sa connaissance et intervient le plus souvent possible en
leur faveur. Il participe egalement aux demarches qui sont entreprises a cet egard dans le cadre de l'Union
europeenne.
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